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ARTICLE 31 

 

Supprimer l’alinéa 2 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Ne pas prendre en compte des allocations servies de droit aux étrangers constitue une 
exigence sans fondement qui pourra néanmoins favoriser une sélection par l’argent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


